
ADOPTION OU MODIFICATION DES RÈGLEMENTS D’URBANISME 
 

Étapes préliminaires : 
 
1. Dépôt d’une demande au Service d’urbanisme (300 $) 
2. Transmission de la demande au comité consultatif d’urbanisme (CCU) 
3. Analyse et recommandation au conseil municipal par le comité consultatif d’urbanisme 
 

 
1 
 

 

Adoption d’un premier projet de règlement 
et de l’avis de motion 

 

 
 

2 
 

 

Avis annonçant l’assemblée publique 
de consultation 

 

 
 

Au plus tard le 7e jour précédent 
 
 

3 
 

 

Assemblée publique de consultation 
• Lors d’une séance publique régulière 
• Lors d’une séance spéciale pour des dossiers majeurs 

 

 
 
 

4  5
    

Adoption d’un second projet de règlement 
(Règlement contenant une disposition susceptible 

d’approbation référendaire) 
 

 

Adoption d’un règlement ne 
contenant aucune disposition 

susceptible d’approbation 
référendaire 

(Généralement, des règlements touchant 
la sécurité et l’environnement) 

 

    

6   
 

Avis public annonçant la possibilité de déposer une 
demande d’approbation référendaire 

     
 

Au plus tard le 8e jour 
 
 

7  8
 

Si une demande d’approbation 
référendaire est déposée 

 
  

Adoption d’un règlement 
(Si aucune demande d’approbation référendaire n’est déposée) 

 
 
 

10 9 
 

Adoption d’un ou de plusieurs 
règlements particuliers 

(Règlement dont une demande d’approbation 
référendaire est déposée) 

 
 

Adoption d’un règlement résiduel 
(Partie du règlement où aucune demande 

référendaire n’est déposée) 
 

  
 

    

11  

 
Avis public annonçant la période 

d’enregistrement 
 

 
 

 

 
 

Au moins 5 jours avant 
 

 
  

  
     

12  

 
Tenue du registre  

(Dans les 45 jours de l’étape 10)     

  
     

13  
 

Scrutin 
(Dans les 120 jours de l’étape 10)    

  
    

14 
 

Approbation par la MRC 

 

Promulgation et entrée en vigueur du règlement 


